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Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VILLAROGER (n° de SIRET 21730323900016)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 83 493,38 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
113 002,85 € pour les dépenses de fonctionnement et à 395 979,06 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 97 495,65 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VILLAROGER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VILLAROGER 378 557,93 € 62 098,60 €

dont dépenses d'investissement 266 707,08 € 43 750,60 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 27 531,16 € 4 516,21 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 178 617,71 € 29 300,42 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 2 642,65 € 433,50 €

2313 Constructions 57 915,56 € 9 500,47 €

dont dépenses de fonctionnement 111 850,85 € 18 348,00 €

615221 Bâtiments publics 12 471,74 € 2 045,87 €

615231 Voieries 97 922,32 € 16 063,16 €

615232 Réseaux 1 456,79 € 238,97 €

Budget annexe : EAU ASST VILLAROGER 130 423,98 € 21 394,78 €

dont dépenses d'investissement 129 271,98 € 21 205,81 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 129 271,98 € 21 205,81 €

dont dépenses de fonctionnement 1 152,00 € 188,97 €

61523 Reseaux 1 152,00 € 188,97 €

TOTAL 508 981,91 € 83 493,38 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VILLAROGER

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VILLAROGER 97 495,65 €

dont dépenses de fonctionnement 97 495,65 €

615231 Voieries 95 780,85 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 93 822,85 €

15-1 Entretien voiries Déneigement Le Mas 5 758,50 €

16-1 Entretien voiries Déneigement Gurraz Savine 16 500,55 €

98-1 Entretien voiries Déneigement Le Mas 8 530,50 €

99-1 Entretien voiries Déneigement Gurraz Savine 27 786,55 €

153-1 Entretien voiries Déneigement Le Mas 4 169,00 €

154-1 Entretien voiries Déneigement Gurraz Savine 12 031,25 €

230-1 Déneigement La Gurraz 21 8 116,90 €

231-1 Déneigement le Mas 21 3 212,00 €

291-1 Entretien voiries Secteur Le mas 1 452,00 €

292-1 Entretien voiries Secteur Gurraz Savine 2 810,50 €

784-1 Entretien voiries 21 3 455,10 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 1 958,00 €

356-1 Entretien voiries 2021 1 958,00 €

615221 Bâtiments publics 1 714,80 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 1 714,80 €

52-1 Entretien bâtiments 144,00 €

194-1 Entretien bâtiments 144,00 €

286-1 Entretien bâtiments 144,00 €

409-1 Entretien bâtiments 918,00 €

586-1 Entretien bâtiments 364,80 €

Budget annexe : EAU ASST VILLAROGER 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 97 495,65 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VILLAROGER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : VILLAROGER 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST VILLAROGER 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VILLAROGER Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : VILLAROGER 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST VILLAROGER 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VILLAROGER

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : VILLAROGER 42 785,14 €

dont dépenses d'investissement 42 785,14 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 42 785,14 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 37 565,14 €

266-
1

- ONF travaux 3 397,06 €

723-
1

- Travaux ONF 11 972,57 €

743-
1

- ONF travaux 021 3 021,65 €

757-
1

- Travaux ONF 7 616,07 €

758-
1

- Travaux ONF /2021 5 530,80 €

800-
1

- Travaux ONF /2021 1 923,90 €

803-
1

- Travaux ONF 021 4 103,09 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 5 220,00 €

429-
1

- Pistes de ski 2021 5 220,00 €

Budget annexe : EAU ASST VILLAROGER 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 42 785,14 €


